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(54) DISPOSITIF DE BLOCAGE D’UN MOUVEMENT D’UNE PIÈCE D’HORLOGERIE

(57) L’invention se rapporte à une pièce d’horlogerie
(100) comportant une boîte (10) comprenant une carrure
(1) fermée, dans sa partie supérieure, par une lunette (2)
et, dans sa partie inférieure, par un fond (3), un mouve-
ment horloger (4) monté contre la carrure (1) à l’aide d’un
cercle d’emboîtage (5) caractérisée en ce que le cercle

d’emboîtage (5) comprend au moins deux parties (50,
51) clippables qui maintiennent le mouvement horloger
(4), les deux parties étant inséparables une fois montées
contre la carrure (1) lors de la fermeture de la boîte (10)
de la pièce d’horlogerie (100).
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Description

Domaine de l’invention

[0001] L’invention se rapporte à un dispositif de bloca-
ge d’un mouvement d’une pièce d’horlogerie et, plus par-
ticulièrement, un tel dispositif pour l’immobilisation d’un
mouvement mécanique automatique ou quartz.

Arrière-plan de l’invention

[0002] Il est connu pour monter fixement un mouve-
ment horloger mécanique d’utiliser des vis et/ou des bri-
des afin d’immobiliser ledit mouvement par rapport à la
carrure de la pièce d’horlogerie. Cette solution peut ne
pas être satisfaisante dans le cas où on souhaite un en-
combrement réduit et/ou fabriquer une pièce d’horlogerie
à coût raisonnable.

Résumé de l’invention

[0003] Le but de la présente invention est de pallier
tout ou partie les inconvénients cités précédemment en
proposant une pièce d’horlogerie comportant un dispo-
sitif de blocage sans vis et/ou bride de fixation et autori-
sant un montage simplifié de la pièce d’horlogerie.
[0004] A cet effet, l’invention se rapporte à une pièce
d’horlogerie comportant une boîte comprenant une car-
rure fermée, dans sa partie supérieure, par une lunette
et, dans sa partie inférieure, par un fond, un mouvement
horloger monté contre la carrure à l’aide d’un cercle d’em-
boîtage caractérisée en ce que le cercle d’emboîtage
comprend au moins deux parties clippables qui maintien-
nent le mouvement horloger, les deux parties étant insé-
parables une fois montées contre la carrure lors de la
fermeture de la boîte de la pièce d’horlogerie.
[0005] Avantageusement selon l’invention, le montage
de la pièce d’horlogerie comporte un nombre minimal de
pièces et s’adapte ainsi plus facilement aux dispersions
de fabrication des différents composants tout en gardant
une technicité avancée avec, notamment, un chronogra-
phe, un quantième, un mouvement mécanique, un fond
transparent et une carrure plastique.
[0006] Conformément à d’autres caractéristiques
avantageuses de l’invention :

- les deux parties clippables sont deux pièces semi-
annulaire dont la face faisant vis-à-vis au mouve-
ment comportent une rainure coopérant avec une
platine dudit mouvement horloger afin de garantir le
positionnement et le maintien de ce dernier ;

- lesdites deux parties, comprennent respectivement
au moins un élément mâle et un élément femelle
agencées pour être clippés l’un dans l’autre, ladite
partie mâle comprenant un corps et une tête agen-
cée pour coopérer par emboîtement avec un évide-
ment de la partie femelle ;

- au moins l’une des parties comprend un ergot de
positionnement agencé pour coopérer avec une en-
coche du mouvement horloger pour assurer l’orien-
tation du mouvement par rapport au cercle d’enca-
geage.

- lesdites parties clippables comprennent une portion
supérieure, une portion médiane et une portion in-
férieure, ladite portion supérieur recevant ladite
rainure ;

- une des parties clippables présente un trou traver-
sant pour le passage d’une tige de remontoir ;

- le mouvement horloger est du type mécanique ou à
quartz.

Description sommaire des dessins

[0007] D’autres particularités et avantages ressortiront
clairement de la description qui en est faite ci-après, à
titre indicatif et nullement limitatif, en référence aux des-
sins annexés, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective éclatée d’un
dispositif de blocage de la pièce d’horlogerie selon
l’invention ;

- la figure 2 est une vue en coupe d’un dispositif de
blocage de la pièce d’horlogerie selon l’invention ;

- les figures 3 et 4 sont des vues en perspective du
dessus et du dessous d’un dispositif de blocage de
la pièce d’horlogerie selon l’invention ;

- la figure 5 est une vue en perspective d’une pièce
d’horlogerie équipée d’un dispositif de blocage.

Description détaillée des modes de réalisation préférés

[0008] A la figure 5, on peut voir une vue éclatée d’une
pièce d’horlogerie 100 conforme à l’invention. Elle com-
porte principalement une boîte 10, un mouvement hor-
loger 4 et un cercle d’emboîtage 5. La boîte 10 comporte
une carrure1 fermée, dans sa partie supérieure, par une
lunette 2 et, dans sa partie inférieure, par un fond 3, la
carrure 1 étant destinée à recevoir le mouvement horlo-
ger 4 équipé du cercle d’emboîtage 5.
[0009] Préférentiellement, la carrure 22, la lunette et
le fond sont réalisés en métal ou alliage métallique, ce-
pendant, toute autre type de matière est envisageable
comme, par exemple, un matière plastique, une cérami-
que ou encore un matériau composite.
[0010] Le mouvement horloger 25 est préférentielle-
ment du type mécanique, mais un mouvement à quartz
peut également être utilisé sans aucun problème.
[0011] Comme visible aux figures 1, 2, 3 et 5, le mou-
vement 4 est monté sur l’épaulement 28 de la carrure 22

1 2 



EP 3 985 450 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

par l’intermédiaire d’un cercle d’emboîtage 45. De fait,
le cercle d’emboîtage 5 est destiné à adapter et maintenir
le mouvement 4 contre la paroi interne de la carrure 22.
Le cercle d’emboîtage 5 se présente sous la forme d’un
corps globalement annulaire dont la paroi externe com-
prend au moins un épaulement 44.
[0012] Avantageusement, le cercle d’emboîtage 5
comprend au moins deux parties 50, 51 clippables entre
elles et qui maintiennent le mouvement horloger 4. Les
deux parties 50, 51 sont inséparables une fois celles-ci
assemblées et montées contre la carrure 1 lors de la
fermeture de la boîte 10.
[0013] Comme illustrées aux figures 1, 2 et 3, les deux
parties 50, 51 clippables se présentent sous la forme de
deux pièces semi-annulaire dont la face faisant vis-à-vis
au mouvement 4, ou encore la face interne, comporte
une rainure 56 coopérant avec une platine 40 du mou-
vement horloger 4 afin de garantir le positionnement et
le maintien de ce dernier lorsque les deux parties sont
clippées. Pour le montage du cercle d’emboîtage 5, cha-
que partie 50, 51 est placée de part et d’autre du mou-
vement horloger 4 de manière que la platine reposer dans
les rainures 56.
[0014] Les deux parties 50, 51 comprennent chacune
au moins un élément mâle 54 et un élément femelle agen-
cés pour être clippés l’un dans l’autre, la partie mâle com-
prenant un corps et une tête agencée pour coopérer par
emboîtement avec un évidement de la partie femelle. Tel
qu’illustré sur les figures, l’une des parties 50 comprend
à chacune de ses extrémités un élément mâle et l’autre
partie 51 comprend à chacune de ses extrémités un élé-
ment femelle. Il est également possible d’avoir chaque
partie 50, 51 avec un élément mâle et un élément femelle,
la position des éléments mâle et femelle étant opposée.
[0015] Comme on peut l’observer sur les figures, l’élé-
ment mâle 54 présente un corps 540 de section rectan-
gulaire et une tête 541 de forme trapézoïdale, la tête se
trouvant dans le prolongement du corps. L’élément fe-
melle comprend un orifice 53 disposé sur la tranche de
la partie 51, l’orifice étant de forme complémentaire à la
tête 541 de l’élément mâle de manière que ce dernier
puisse s’insérer dans l’orifice. L’l’élément femelle com-
prend également une ouverture 55 disposée sur le des-
sus de la partie 51 et débouchant dans l’orifice 53,
l’ouverture 55 étant agencée pour coopérer avec la tête
541 de l’élément mâle 54 et ainsi permettre un assem-
blage par clippage.
[0016] La présente invention décrit un cercle d’emboi-
tage 5 comprenant deux parties 50, 51 clippables entre
elles, mais un homme du métier n’aurait aucune difficulté
à réaliser en cercle d’encageage en trois ou quatre par-
ties par exemple. Un nombre minimal de parties est sou-
haitable, deux parties dans le cas présent de l’invention,
de manière à assurer une bonne rigidité de l’ensemble
et un meilleur maintien. En effet, le cercle en deux parties
permet de limiter les jeux d’assemblage ainsi que le nom-
bre de pièces susceptibles de casser.
[0017] Comme visible à la figure 1, chaque épaulement

44 est destiné à entrer en contact avec l’épaulement 28
de la carrure 22. Ce contact permet de régler la hauteur
du cercle d’emboîtage 45 et donc du mouvement 25 par
rapport à la carrure 22. De plus, le cercle d’emboîtage
45 est préférentiellement échancré afin de libérer l’espa-
ce autour respectivement des commandes mécaniques
53, 55 du chronographe et du trou 54 de commande du
dispositif de mise à l’heure et, éventuellement, du dispo-
sitif de quantième.
[0018] Avantageusement, l’une des parties 50 com-
prend un ergot de positionnement 6 agencé pour coopé-
rer avec une encoche 7 de forme correspondante réali-
sée dans le mouvement horloger 4 pour assurer l’orien-
tation du mouvement par rapport au cercle d’encageage,
et implicitement par rapport à la carrure de la boîte de
montre.
[0019] Telle qu’illustrées, les parties clippables 50, 51
comprennent une portion supérieure 57, une portion mé-
diane 58 et une portion inférieure 59. La portion supé-
rieure 58 reçoit la rainure 56 sur la face interne et pré-
sente un diamètre extérieur supérieur au diamètre des
portions médiane et inférieure de manière à former un
épaulement destiné à être en contact avec la carrure. Ce
contact permet de régler la hauteur du cercle d’emboî-
tage 5, et donc du mouvement 4, par rapport à la carrure.
De plus, l’une des parties clippables 50, 51 présente, au
niveau de la portion médiane 58 un trou traversant 9 pour
le passage d’une tige de remontoir 8.
[0020] La portion inférieure 59 du cercle d’emboîtage
5 comporte un diamètre interne légèrement inférieur au
diamètre interne des portions supérieure et médiane de
manière à envelopper le mouvement horloger 5 et limiter
les mouvements de ce dernier en cas de chocs par exem-
ple.
[0021] Dans ce qui suit, le montage du cercle d’emboî-
tement sur un mouvement et le montage du tout dans
une boîte de montre vont être décrits.
[0022] Dans une première étape, le mouvement 25 est
préparé et les deux parties 51, 51 sont disposées de part
et d’autre de dernier de manière à faire correspondre la
platine 40 avec la rainure 56, et à faire correspondre l’er-
got de positionnement 6 avec l’encoche 7 du mouve-
ment. Avantageusement, le guidage des parties 50, 51
est amélioré par l’interaction de l’ergot de positionnement
présent sur le cercle d’emboîtage 5.
[0023] Dans une deuxième étape 7, les parties 50 et
51 sont pressées contre le mouvement horloger 5 de
manière que la platine 40 repose dans la rainure 56 et
que les éléments mâles se clippent dans les éléments
femelles. L’opérateur sait que l’assemblage est terminé
lorsqu’il entend le bruit caractéristique des assemblages
par clippage, qui est ici reproduit par le passage de la
tête 540 dans l’ouverture 55.
[0024] Ensuite, le tout est placé dans la carrure et la
tige de remontoir 8 est montée sur le mouvement 4 en
passant successivement par un trou de la carrure, puis
par le passage 9 du cercle d’emboîtage 5.
[0025] Enfin, la glace, la lunette et le fond sont montés
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sur la carrure et le montage de la pièce d’horlogerie est
terminée.
[0026] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré mais est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art tout en restant dans le cadre des revendications.

Revendications

1. Pièce d’horlogerie (100) comportant une boîte (10)
comprenant une carrure (1) fermée, dans sa partie
supérieure, par une lunette (2) et, dans sa partie in-
férieure, par un fond (3), un mouvement horloger (4)
monté contre la carrure (1) à l’aide d’un cercle d’em-
boîtage (5) caractérisée en ce que le cercle d’em-
boîtage (5) comprend au moins deux parties (50, 51)
clippables qui maintiennent le mouvement horloger
(4), les deux parties étant inséparables une fois mon-
tées contre la carrure (1) lors de la fermeture de la
boîte (10) de la pièce d’horlogerie (100).

2. Pièce d’horlogerie (100) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce que les deux parties clippables
sont deux pièces semi-annulaire (61) dont la face
(63) faisant vis-à-vis au mouvement comportent une
rainure () coopérant avec une platine dudit mouve-
ment horloger afin de garantir le positionnement et
le maintien de ce dernier.

3. Pièce d’horlogerie (100) selon la revendication 1 ou
2, caractérisée en ce que lesdits deux parties, com-
prennent respectivement au moins un élément mâle
et un élément femelle agencées pour être clippés
l’un dans l’autre, ladite partie mâle comprenant un
corps et une tête agencée pour coopérer par emboî-
tement avec un évidement de la partie femelle.

4. Pièce d’horlogerie (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce qu’au moins l’une
des parties (50, 51) comprend un ergot de position-
nement (6) agencé pour coopérer avec une encoche
(7) du mouvement horloger pour assurer l’orientation
du mouvement par rapport au cercle d’encageage.

5. Pièce d’horlogerie (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce que lesdites parties
clippables comprennent une portion supérieure, une
portion médiane et une portion inférieure, ladite por-
tion supérieur recevant ladite rainure.

6. Pièce d’horlogerie (100) selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisée en ce qu’une des parties
clippables présente un trou traversant pour le pas-
sage d’une tige de remontoir.
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